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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l'avant-dernière phrase de l’alinéa 11, après la première occurrence du mot :

« et »,

insérer les mots :

« , si la personne malade le souhaite, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La personne malade doit pouvoir exprimer sa volonté au fil du temps et ne doit se voir contrainte de 
rédiger des directives anticipées si elle ne le souhaite pas.


